Document 1 : REFUS DE RÉPONDRE ET 
RÉPONSES INADÉQUATES  
Section 1 : Demandes prioritaires

1)
Q8.1 Veuillez expliquer comment TransÉnergie peut donner priorité sur la desserte de la clientèle québécoise, étant donné les paragraphes 13.2 et 13.6 du Contrat?

R8.1 Voir réponse à la question 91.1 de la Régie. [ …seule la capacité de transport qui excède les besoins québécois est commercialisée au moyen de contrats de service de transport de point à point.. …]

La réponse n’explique pas comment TransÉnergie peut donner priorité sur la desserte de la clientèle québécoise, étant donné les paragraphes 13.2 et 13.6 du Contrat.  Nous avons reformulée cette question pour obtenir une réponse claire et précise, comme suit :
Q8.1a) Dans les situations non prévues qui peuvent mener à des réductions de service prévues à l’article 13.6, veuillez expliquer comment TransÉnergie peut donner priorité sur la desserte de la clientèle québécoise, étant donné le contenu de cette article ? 

2)
Q21.4 Est-ce que TransÉnergie s’est concertée avec les autres unités d’Hydro-Québec pour comparer ces solutions avec celles se basant sur l’offre ou sur la demande d’électricité, pour déterminer la solution au moindre coût social, tenant compte de l’intérêt public et des préoccupations économiques, sociales et environnementales ?

R21.4 Oui, TransÉnergie se concerte avec le distributeur, le cas échéant, pour déterminer la solution la moins coûteuse.

Q21.4.1 Le cas échéant, veuillez décrire la périodicité et les modalités de cette concertation, et déposer toute documentation y étant reliée.

R21.4.1 Au besoin, dans le cadre des opérations courantes.

Hydro-Québec n’a pas répondu à la demande de déposer toute documentation y étant reliée.
Q21.4.1a) Veuillez répondre à la question Q21.4.1 telle que posée et fournir les informations requises, notamment toute documentation produite par TransÉnergie et par le distributeur reliée à leur concertation pour déterminer la solution la moins coûteuse.

3)
Q22.1 Veuillez préciser l’estimation utilisée par Hydro-Québec de la probabilité de répétition d’un verglas majeur ?

R22.1 Les données actuellement disponibles permettent d’identifier des régions plus sensibles au verglas. De manière générale, les scientifiques et météorologues constatent actuellement une tendance à l’accroissement des phénomènes climatiques extrêmes.

Hydro-Québec n’a pas répondu à la question posée.  Une telle réponse pourrait être un chiffre (ex. 1 fois chaque 100 ans, chaque 1,000 ans, etc.), une plage (range), un ordre de grandeur, ou une affirmation qu’Hydro-Québec est incapable de quantifier cette probabilité.

Q22.1a) Veuillez répondre à la question Q22.1 telle que posée et fournir les informations requises.
4)
Q27.1 Est-ce qu’Hydro-Québec fait toujours des scénarios de la croissance de la demande autre que le “ scénario moyen ” ?

R27.1 Oui, Hydro-Québec effectue d'autres scénarios de demande d'électricité.

Q27.1.1 Fait-elle des scénarios fort, moyen et faible ?

R27.1.1 Oui, pour la prévision à long terme, elle réalise les scénarios fort, moyen et faible.

Q27.1.2 Fait-elle d’autres scénarios également ?

R27.1.2 Non.

Q27.1.3 Veuillez produire des tableaux similaires à celui à la page 13, basés sur chacun des scénarios alternatifs étudiés par Hydro-Québec ?

R27.1.3 TransÉnergie tient compte du scénario moyen présenté en réponse à la question 16.1 de la Régie.

HQ n’a pas produit les tableaux demandés à la question Q27.1.3.  Elle a produit le tableau pour le scénario moyen, mais doit produire ceux pour les scénarios « fort » et « faible ».
Q27.1.3a) Veuillez répondre à la question Q27.1.3 telle que posée et fournir les informations requises.
5)
Q68. Contexte : “ Finalement, lors de ses causes tarifaires, Hydro-Québec présentera à la Régie un relevé des transactions pertinentes. ” (HQT-1, doc. 1, page 13)
Q68.1 Veuillez indiquer où dans la preuve en chef d’Hydro-Québec un tel relevé se trouve. S’il n’a pas été inclus, veuillez nous le fournir?

R68.1 Hydro-Québec déposera un relevé des transactions pertinentes à la demande de la Régie à des fins administratives.

HQ refuse de fournir ce relevé dans le cadre de la présente cause, après avoir indiqué préalablement qu’elle le présentera lors de ses causes tarifaire.

Q68.1a) Veuillez déposer le relevé des transactions pertinentes mentionné à la pièce HQT-1, doc. 1, page 13 tel que demandé et fournir les informations requises.
6)
Q99.1 De quelle façon TransÉnergie s’assure-t-elle que les transactions effectuées avec des rabais n’auraient pas pu s’effectuer autrement ?

R99.1 Voir réponse aux questions 69 de la Régie de l'Énergie et 42.1 du présent intervenant.

Régie R69.1 : … En ce qui concernent les autres transactions n'ayant pas fait l'objet de réservations annuelles, ce sont les conditions ponctuelles de marché qui détermineront si le tarif mensuel peut ou non devenir un obstacle pouvant empêcher la réalisation d'une transaction donnée. … Dans certaines conditions de marché, le tarif mensuel proposé permettra de réaliser une telle transaction, alors que dans d'autres conditions il ne le permettra pas. Dans cette dernière éventualité, les Tarifs et Conditions permettent au transporteur d'offrir des rabais.

Régie R69.2 : Pour la raison expliquée à la réponse 69.1 précédente, lorsque l'écart de prix entre deux marchés voisins n'est pas suffisamment élevé, le tarif de court terme chargé par TransÉnergie peut être un réel obstacle à la réalisation de transactions données. Dans les périodes de prix élevés sur les marchés voisins, il n'est pas nécessaire d'offrir de tels rabais et les prix maxima prévus aux Tarifs et Conditions s'appliquent.

R42.1 : … Les prix court terme de l'énergie varient constamment et le transporteur réagit par ses rabais au mieux de sa connaissance et selon son expérience des marchés et de leur réaction aux rabais offerts. Ces derniers ne sont donc pas établis en fonction d'une formule préconçue. Ils sont établis commercialement en fonction des réactions des clients du transport. (nous soulignons)

Ces réponses ne décrivent aucune démarche selon laquelle TransÉnergie aurait pu s’assurer que les transactions effectuées avec des rabais n’auraient pas pu s’effectuer autrement.  Notons que les données requises en vertu de la question Q100.4 ci-dessous permettraient de faire cette vérification de façon indépendante, mais ici nous cherchons à savoir de quelle manière TransÉnergie procède à ladite vérification.

Q99.1a) Veuillez répondre à la question Q99.1.

7)  Q99.2 Si TransÉnergie accordait à Hydro-Québec des rabais plus grands que ceux qui seraient nécessaires pour permettre des transactions à se réaliser, veuillez expliquer pourquoi cela ne constituerait pas une subvention aux exportations au dépens de la clientèle réglementée?

R99.2 Les rabais offerts visent à accroître le facteur d'utilisation des interconnexions, afin de maximiser les revenus en découlant, et permettre de réduire le coût de service applicable à la charge locale. Voir réponse à la question 35.1 de l'intervenant CERQ.

[CERQ R35.1 La clientèle de TransÉnergie reçoit 100% des bénéfices générés par ces ventes additionnelles.]
Les réponses fournies ne s’adressent pas à la prémisse posée dans la question Q99.2.

Q99.2a) Veuillez répondre à la question Q99.2.

8)  Question 100. Contexte : “ TransÉnergie établit à chaque mois de façon empirique les rabais applicables au cours du mois suivant, en se basant sur l'écart de prix prévu entre les différents marchés. ” (HQT-4, doc. 1, p. 16)

Q100.1 Veuillez expliquer en détail cette méthodologie?

R100.1 Voir réponse à la question 42.1 précédente.

Q100.2 Pour chaque décision de TransÉnergie d’accorder un rabais en 1998, 1999 et 2000, veuillez fournir :

Q100.2.1 La date où la décision était prise?

R100.2.1 Dans tous les cas où des rabais étaient applicables, la décision a été prise dans les jours précédant le début du mois où ils s'appliquaient.
Q100.2.2 Le montant du rabais, et la durée pour laquelle il était offert?

R100.2.2 Voir réponse à la question 57.1 de la Régie. (nous soulignons)
Les données statistiques fournies en réponse à la question 57.1 de la Régie ne répondent pas à la question R100.2.2, n’étant que des moyennes.    Tenant compte de la réponse R100.2.1, nous avons reformulée la question comme suit :

Q100.2.2a) Pour chacun des mois pour lesquels des rabais ont été accordés pour le service de point à point de court terme (HQT-10, doc. 1.3), veuillez produire le document interne qui énonce la décision sur les rabais qui avait été prise dans les jours précédant le début du mois.  Si un tel document n’existe pas, veuillez fournir, pour chaque mois, un état détaillé des rabais offerts ainsi que les motifs les justifiant.

9)  Q100.2.3 Les informations sur l’écart de prix prévu entre les différents marchés sur lesquelles la décision était prise?

R100.2.3 Cette information n'est pas disponible.

Hydro-Québec n’a pas expliqué pourquoi cette information n’est pas disponible. Il serait pourtant logique de croire que les gestionnaires de TransÉnergie font des rapports à leurs supérieurs chaque mois indiquant les niveaux de rabais offerts pour le mois qui vient ainsi que les motifs les justifiant.  

Q100.2.3a) Veuillez fournir l’information demandée dans la question 100.2.3.  Si aucune trace ne reste du processus décisionnel de TransÉnergie quant aux rabais, veuillez fournir les rapports internes de TransÉnergie qui font état des rabais offerts à chaque mois.

10)  Q100.4 Veuillez fournir un fichier Excel indiquant, pour chaque réservation de capacité faite par Hydro-Québec pour les années 1998, 1999 et 2000 :

a) la date où la réservation a été effectuée,

b) le chemin réservé,

c) la période précise de la réservation,

d) le prix accordé par TransÉnergie,

e) le prix moyen réalisé par Hydro-Québec sur le marché relié par ce chemin durant la période de la réservation.

R100.4 a) b) c) d) Des statistiques à ce sujet sont fournies en réponse à la question 57.1 de la Régie.

La réponse à la question 57.1 de la Régie fournit des statistiques (capacité réservée, revenus totaux et rabais moyen, par mois) mais pas les données demandées ici.  Ces données sont nécessaires pour les fins de la préparation de notre preuve à l’égard de la politique des rabais.  Notons qu’Hydro-Québec n’a pas affirmé que la production de ces données soit impossible ou trop onéreuse.

Q100.4f)  Veuillez fournir les données demandées dans la question Q100.4.

Voir également nos questions supplémentaires 110.4g et h.

11)  Q101. Comment, dans ses prises de décision concernant les rabais, TransÉnergie tient-elle compte du fait que, les réserves d’eau n’étant pas illimitées, s’abstenir de vendre un kWh à un moment où les prix de marché ne sont pas forts pourrait permettre la vente d’un kWh additionnel à un moment ultérieur ?

Aucune réponse n’a été fournie.  

Q101a) Veuillez répondre à la question 101 telle que posée et fournir les informations requises.
12)
Q105. Veuillez détailler les charges brutes directes (HQT-6, doc.3, annexe, p. 1) pour faire apparaître toute charge reliée à :

- l’entretien des corridors de transport

- l’achat d’herbicides

- le traitement et/ou l’entreposage des BPC et d’autres matières dangereuses

- déplacement de bâtiments pour respecter les nouvelles normes concernant la distance requise entre les bâtiments et les lignes de haute tension

- toute police d’assurance, s’il y a lieu.

R105 Cette information est non disponible.

Q105a) Veuillez fournir les montants recherchés dans la question Q105.  Dans le cas où, pour une ou plusieurs catégories, Hydro-Québec se trouve dans l’impossibilité de répondre, veuillez fournir une explication détaillée des raisons pour cette incapacité, en fournissant les montants pour le découpage le plus semblable pour lequel Hydro-Québec est capable de répondre.
13)

Q117.1 Veuillez préciser quels des 212 projets mentionnés dans ’annexe 1 [à la pièce HQT-7, doc. 4] n’ont pas encore fait l’objet d’une approbation spécifique?

R117.1 Tel que présenté, l’ensemble des projets totalisant 54,3 M$ débuteront et auront une mise en exploitation en 2001. Ces projets seront donc approuvés au cours de l’année 2001 conformément aux pouvoirs de décision d’Hydro-Québec.

Hydro-Québec n’a pas répondu à la question.

Q117.1a) Veuillez répondre à la question Q117.1 telle que posée et fournir les informations requises ?

14)
Q117.2 Pour chacun de ces projets, veuillez fournir les informations demandées par la Régie dans le passage précité, soit : 
- les alternatives et leur coût, et 
- une justification de la prudence et du moindre coût des choix retenus.

R117.2 Ces projets représentent une part importante de nos activités qui est d’assurer le maintien et la pérennité de nos actifs (par des remises à neuf ou des remplacements d’actifs désuets et/ou non performants). Ce groupe de projets totalise 39,0 M$ ou 72% du total de 54,3 M$. Les autres projets sont aussi directement liés à notre mission de base soit, le maintien et l’amélioration de la qualité et le respect des exigences.

Hydro-Québec n’a pas répondu à la question.

Q117.2a) Veuillez répondre à la question Q117.2 telle que posée et fournir les informations requises ?

Document 1 : REFUS DE RÉPONDRE ET RÉPONSES INADÉQUATE  

Section 2 : Demandes additionnelles
1)
Q6.4.1 Veuillez déposer la version du document qui était en vigueur le 15 août 2000, ainsi que le document révisé ?

R6.4.1 Voir la pièce HQT-2, document 5.

HQ a refusé de déposer le document qui a été en vigueur le 15 août 2000.

Q6.4.1a) Veuillez déposer l’Énoncé de politique et normes de conduite qui a été en vigueur le 15 août 2000, tel que posé et fournir les informations requises.
2)
Q28.1.1 Veuillez fournir des documents (ex. résolutions du C.A. d’Hydro-Québec, demandes d’autorisation auprès du Conseil des ministres) pour justifier la réponse ?
R28.1.1 Voir les pièces HQT-13, documents 1.1, 1.3 et 1.4 et HQT-2, document 2.2.1.

HQT-13, doc.1.1, 1.3 et 1.4 n’existent pas.
Q28.1.1a) Veuillez déposer les pièces manquantes telles que précisées ou corriger la réponse.
3)
Q18.1.1 Est-ce que TransÉnergie propose d’ajouter des lignes pour créer un deuxième corridor ou les chemins existants sont limités à un seul corridor ?

R18.1.1 Les options possibles seront évaluées au mérite, cas par cas.

HQ n’a pas répondu à la question, qui exige une réponse de oui ou de non en ce qui concerne la demande R-3401-98.

Q18.1.1a) Est-ce que, dans le cadre de la présente demande, Hydro-Québec propose d’ajouter des lignes pour créer un deuxième corridor où les chemins existants sont limités à un seul corridor ?  Le cas échéant, veuillez identifier les investissements proposés qui sont de cette nature.
Q18.1.1b) Est-ce qu’il y a des options de ce genre actuellement à l’étude qui ne font pas partie de la présente demande ?  Si oui, veuillez les identifier.
4)
Q52.1 Does the FERC have jurisdiction to require native load to be served under the Pro Forma tariff ?

R52.1 La réponse à cette question provient du Dr. Ren Orans :

No. FERC has no jurisdiction over the native load transmission tariffs, nor any other transmission tariffs, in use in Québec. However, to gain access to US wholesale electricity markets, FERC requires market participants, be they Canadian or American, to offer comparable access. Demonstrating comparable access requires that Hydro Québec use FERC’s Pro Forma tariff as a basis for its transmission tariff and rates.

Q52.2 If not, what is the significance of the affirmation that FERC does not require native load to be served under the Pro Forma tariff?

R52.2 La réponse à cette question provient du Dr. Ren Orans :

The significance of the fact that native load does not have to be served under the Pro Forma tariff is that Hydro-Québec does not have to use the wholesale Network service tariff in order to serve its retail domestic loads that are currently served under bundled service rates.

Le Dr Orans semble avoir mal compris la question, qui concernait la juridiction de la FERC sur la charge locale aux États-Unis et non au Québec.  Étant donné que le passage cité faisait référence à la charge locale américaine, c’est l’interprétation normale.

Q52.1 (reformulation) Please answer questions 51.1 and 51.2, which refer to FERC’s jurisdiction to require native load in the U.S. to be served under the pro forma tariff ?

5)
Q62.1 However, is it not so that is has nevertheless accepted to allocate costs between exports and domestic service (rather than applying a single postage stamp toll to both), and that it has also accepted the use of zonal rates for domestic service and point-to-point rates for export service?
R62.1 Yes. But allow me to elaborate as follows.

The cost allocation method between exports and domestic service is essentially the same, namely the volume-distance methodology referred to in response to Question 14. The results of this cost allocation in terms of tolls is different for domestic than for export service, because each export point is treated as a "zone" whereas tolls for each domestic toll zone are calculated as an average based on the distance from the receipt point to the load centre of the domestic zone. This matter is also dealt with in response to Question 14.
Nous ne comprenons pas à quelle « Question 14 » la réponse fait référence.

Q62.1a) Please clarify the reference to « the response to Question 14 » ?





6)
Q98.2 Pour les conventions de service ferme entre TransÉnergie et le Groupe services énergétiques qui spécifient Montréal comme point de réception, veuillez précise : a) qui s’occupe de transiter l’électricité entre les centrales d’Hydro-Québec et le point de réception Montréal?
R98.2 a) TransÉnergie.

b) sur quelle base contractuelle ce transit se fait ?

R98.2b) Ce service est effectué selon les termes des Conventions de service signées entre TransÉnergie et le Groupe Production Hydro-Québec. 

c) comment ce transit est rémunéré?
R98.2c) TransÉnergie est rémunérée en fonction des dispositions des Tarifs et Conditions.

Les réponses b) et c) sont inadéquates.

Q98.2d) (reformulation) Pour l’énergie produite à la Baie James, lorsqu’une convention de service de point à point spécifie Montréal comme le point de reception, en vertu de quelle convention précise et de quelles dispositions précises du Contrat est-elle acheminée à Montréal ?

7)
Q103.2 Est-ce que le document HQT-5, doc. 5 représente l’ensemble des états financiers de TransÉnergie ?

R103.2 La pièce HQT-5, Document 5 présente la conciliation des résultats et du bilan internes de l’unité d’affaires TransÉnergie avec les états financiers consolidés d’Hydro-Québec pour l’année 1999, tel que demandé par la Régie dans sa décision D-2000-102.

Hydro-Québec n’a pas répondu à la question (oui ou non).

Q103.2a) Veuillez répondre à la question Q103.2 telle que posée et fournir les informations requises.
8)
Q103.2.1 Si oui, veuillez expliquer pourquoi les motifs présentés en réponse à la sous-question précédente ne sont plus valables?

R103.2.1 Voir les réponses aux questions 103.1 et 103.2 précédentes.

Hydro-Québec n’a pas répondu à la question (oui ou non).

Q103.2.1a) Veuillez répondre à la question Q103.2.1 telle que posée et fournir les informations requises.
9)
Q103.2.2 Sinon, veuillez préciser les éléments des états financiers de TransÉnergie qui n’ont pas été présentés dans le dossier tarifaire, ainsi que les motifs pour leur exclusion?

R103.2.2 Voir les réponses aux questions 103.1 et 103.2 précédentes.

Hydro-Québec n’a pas répondu à la question (oui ou non).

Q103.2.2a) Veuillez répondre à la question Q103.2.2 telle que posée et fournir les informations requises.
10)
Q104.2 Veuillez fournir une ventilation détaillée de ce montant, indiquant notamment (pour l’année historique, l’année de base et l’année témoin) les montants alloués à :

- le bureau du pdg 

- les relations publiques (interne et externe) 

-la publicité d’Hydro-Québec au Québec 

-la publicité d’Hydro-Québec hors Québec 

- les commandites et subventions (culturelles et autres) 

- le contentieux, indiquant notamment les montants prévus pour la présente cause tarifaire ainsi que pour les causes R-3398-98 et R-3405-98 

- les bonis 

- à la responsabilité général (Comprehensive General Liability) 

- l’ assurance responsabilité de dommages environnementaux (“Environmental Impairment Liability Insurance”) ou l’équivalent 

- des assurances responsabilités pour les officiers et les  directeurs ou leurs équivalents 

- assurance tout risque, ou l’équivalent

R104.2 Les frais corporatifs imputés correspondent principalement aux coûts engagés par les unités corporatives qui ne font pas l'objet d'une facturation interne. Ces frais sont établis au coût complet et répartis aux unités d'affaires selon les bases d’imputation décrites à la page 10 de la pièce HQT-5, Document 2. Les informations sur ces coûts selon le découpage que vous avez proposé ne sont pas disponibles actuellement.
Il n’est pas crédible qu’Hydro-Québec ne peut pas déterminer les montants alloués aux activités mentionnées.  

Q104.2a) Veuillez fournir les montants recherchés dans la question Q104.2 .  Dans le cas où, pour un ou plusieurs catégories, Hydro-Québec se trouve dans l’impossibilité de répondre, veuillez fournir une explication détaillée des raisons pour cette incapacité, en fournissant les montants pour le découpage le plus semblable pour lequel Hydro-Québec est capable de répondre.
11)
Q115.1 Pourquoi Hydro-Québec voulait-elle remplacer la méthode à intérêts composés par la méthode linéaire ?

R115.1 Les frais corporatifs imputés correspondent principalement aux coûts engagés par les unités corporatives qui ne font pas l'objet d'une facturation interne. Ces frais sont établis au coût complet et répartis aux unités d'affaires selon les bases d’imputation décrites à la page 10 de la pièce HQT-5, Document 2. Les informations sur ces coûts selon le découpage que vous avez proposé ne sont pas disponibles actuellement.

La réponse fournie est celle de la question 104.2, et n’a rien a voir avec la question 115.1.  Il semble être une erreur cléricale.

Q115.1a) Veuillez fournir la réponse à la question 115.1 telle que posée et fournir les informations requises.
12)
Q115.2 Hydro-Québec a-t-elle définitivement abandonné cette initiative ? 

R115.2 Avant de mettre en vigueur une nouvelle méthode d'amortissement des actifs de transport, Hydro-Québec présentera à cette fin à la Régie de l’énergie une demande formelle en bonne et due forme. 
Q115.2.1 Si oui, veuillez expliquer les raisons ? 

R115.2.1 Voir réponse à la question 115.2 précédente.

Q115.2.2 Sinon, quand entend-elle le mettre en oeuvre ?

R115.2.2 Voir réponse à la question 115.2 précédente.

Hydro-Québec n’a pas répondu aux questions.

Q115.2a) Veuillez répondre aux questions Q115.2, 115.2.1 et 115.2.2 telle que posée et fournir les informations requises.
13)
Q118.1 Veuillez également décrire tout projet qui devra débuter en 2001, pour une mise en exploitation ultérieure? Pour chacun, veuillez fournir une description du projet ainsi que : les alternatives et leur coût, et une justification de la prudence et du moindre coût des choix retenus.

R118.1 Tel que mentionné dans notre réponse à la question 6.4 de la Régie, notre planification des investissements a été effectuée globalement à partir d’orientations monétaires corporatives. Tenant compte du devancement de 6 mois de la préparation des prévisions d’investissements 2001 (voir la pièce HQT-5, Document 2, page 2, lignes 7-10), TransÉnergie n’est pas en mesure de préparer un détail complet de tous ses projets planifiés pour 2001. C’est ainsi que nous avons mis l’emphase surles éléments suivants considérés comme importants dans la préparation de la cause tarifaire : Liste des projets majeurs et des projets dont le coût global est supérieur à 5 M$ (voir notre réponse à la question 6.4 de la Régie). Liste des mises en exploitation prévues en 2001. Pour la préparation de cette dernière liste, une demande spécifique a été faite aux responsables de nos 4 territoires afin d’estimer les nouveaux projets qui se réaliseront complètement en 2001. Ces projets totalisent 54,3 M$. Pour les autres projets débutant en 2001, les investissements sont planifiés sous forme d’enveloppe monétaire car ils n’ont pas fait l’objet d’une analyse complète ni d’une priorisation. (nous soulignons)

Hydro-Québec n’a pas répondu à la question.

Q118.1a) Veuillez expliquer en quoi la Régie devrait ou même pourrait autoriser des investissements sans qu’Hydro-Québec puisse lui fournir le moindre détail à ce sujet.  
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